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Conférence organisée par l’Autorité de Régulation Espagnole (CMT), la Cour 
Suprême d’Espagne et l’Association des Conseils d’Etat et des Juridictions 

Administratives Suprêmes de l’Union Européenne        
 

LE NOUVEAU CADRE REGLEMENTAIRE DES 
TELECOMMUNICATIONS EN EUROPE 

 
Aspects juridictionnels découlant de leur entrée en vigueur   

 
Barcelone, 26 - 27 d’avril 2010 

 
PROGRAMME 

 
 
 
Lundi 26 avril 
 
� 10h00 – Ouverture de la Conférence par M. Reinaldo Rodríguez Illera, 

Président de la CMT.  
 
Séance première 
 
Modérateur: M. Ignacio Redondo Andreu, Secrétaire Général et du Conseil de la CMT. 

 
� 10h30 – “L'application cohérente et effective du nouveau cadre réglementaire: 

le triangle Commission Européenne, BEREC et régulateurs nationaux". 
 

o L'équilibre des pouvoirs entre l'exécutif de l'UE et l'indépendance 
des autorités de régulation nationales. 

o Le rôle de cohésion du BEREC, son structure et fonctionnement.  
 

Intervenant: M. Reinald Krüeger - Chef d’Unité, Procédures en matière de 
mesures nationales de régulation,  Direction Générale Société de l'Information 
et Media, Commission Européenne. 

 
� 11h00 – Débat. 

 
� 11h30 – Pause café. 

 
� 12h00 – "Questions de procédure découlant du nouveau paquet télécom". 
 

Intervenant: Mme. Karolina Mojzesowiczh – Membre du Service Juridique, 
Commission Européenne. 

 
� 12h30 – Débat. 
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� 13h00 – Fin de la séance 
 
 
Deuxième séance 
 
Modérateur: M. Manuel Campos Sánchez-Bordona, Juge de la Chambre 
Administrative de la Cour Suprême d’Espagne et ancien Référendaire de la Cour de 
Justice. 
 
� 16h00 – "L'application judiciaire de la Charte des Droits Fondamentaux dans 

les secteurs des télécommunications et l'audiovisuel". 
 

o Les clauses d'application horizontale de la Charte. 
o Les pouvoirs de L’Etat et les limites des droits fondamentaux. 

 
Intervenant: M. Luis María Díez-Picazo – Juge de la Chambre Administrative de 
la Cour Suprême d’Espagne. 

 
� 16h30 – Débat. 

 
� 17h00 – Pause Café. 

 
� 17h30 – "La jurisprudence de la Cour de Justice en matière de 

télécommunications". 
 

Intervenant: M. Joaquín Huelin Martínez de Velasco – Juge de la Chambre 
Administrative de la Cour Suprême d’Espagne et ancien Référendaire de la 
Cour de Justice. 

 
� 18h00 – Débat. 

 
� 19h00 – Fin de la séance.  
 
21h00 – Dîner au Restaurant Siete Puertas offert par M. Reinaldo Rodríguez Illera, 
Président de la CMT, et par l'Association. 

 
 
Mardi 27 avril 
 
Modérateur: M. Angel García Castillejo - Membre du Conseil de la CMT. 
 
 
� 09h30 – “Accès au Réseau: la garantie des droits fondamentaux dans un 

environnement de libre diffusion des connaissances”. 
 

o La limitation de sites Web: autorité administrative ou judiciaire? 
o Protection de la création intellectuelle, liberté d'expression et  

droit à l'information: une question d'équilibre. 
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Intervenant: M. Julio Guzmán Rodríguez – Fonctionnaire au Secrétariat du 
Comité d´Industrie, Recherche et Energie du Parlement Européen. 
 

� 10h00 h – Débat. 
 
� 10h30 – “Concurrence et régulation: l’intervention ex ante ; les objectives de 

service publique ; le service universel ».  
 

o Concept, portée et mécanismes de financement.  
o Comment assurer leurs droits aux utilisateurs avec un impact 

concurrentiel minimal sur les marchés?  
 

Intervenant: Mme. Gloria Calvo - Membre du Conseil de la CMT.  
 
� 11h00 – Débat. 

 
� 11h30 – Pause café. 

 
� 12h00 – “ Nouvelles garanties pour un réseau plus ouvert et neutre ”. 

 
o La gestion du trafic au service de l'utilisateur: nouveaux et 

meilleurs services; communications plus sûres. 
o La tentation des distorsions anticoncurrentielles: comment éviter 

les comportements abusifs sur les marchés? 
 

Intervenant: M. Alex Blowers - Directeur des Affaires Internationales, Ofcom 
(Régulateur Britannique de Communications).  

 
� 12h30 – Débat. 

 
� 13h00 – Clôture de la Conférence par M. Ramón Trillo Torres, Président de la 

Chambre Administrative de la Cour Suprême d’Espagne et de l'Association. 
 

 
 
 
 
 
 
 
(*)  Lieu de la Conférence: Hôtel Barceló Atenea Mar.  
 
Paseo García Faria 37- 47, 08005 Barcelona. Tel. +34 93 531 6040 | Fax: +34 93 531 6090 | E-
mail: ateneamar@barcelo.com  
http://www.barcelo.com 
 
(*)  Traduction simultanée anglais,  français,  espagnol. 


